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REGLEMENT INTERIEUR DE L’ACCUEIL PERISCOLAIRE 2026/2027


ARTICLE 1 - MODALITES D’INSCRIPTION

Préalablement à tout accueil dans la structure pour les nouveaux arrivants, un dossier est à retirer sur le site internet de la commune ou en mairie. L’inscription des enfants ne pourra se faire que si le dossier est complet.  
Pour les familles dont l’enfant aurait déjà fréquenté les services, seule une mise à jour est nécessaire sur le Portail Famille. 

La commune de Magny-en-Vexin est assurée en responsabilité civile pour tout dommage dont l’enfant pourrait être victime pendant son séjour. Par ailleurs, chaque famille doit être garantie en responsabilité civile vie privée et doit fournir une attestation chaque année sur le Portail Famille.

Les habitants de Magny-en-Vexin sont prioritaires dans la mesure où les deux parents travaillent et que les demandes de réservations sont transmises dans les délais demandés (cf Réservations et Annulations)

Les parents doivent impérativement signaler, dès que possible, tout changement de situation familiale, professionnelle, de domicile et de numéro de téléphone fixe et/ou portable.

Pour la sécurité de l’enfant, une pièce d’identité peut être demandée tout au long de l’année en cas de doute sur l’identité de la personne présente.


 ARTICLE 2 - ANNULATION  

Les annulations ne peuvent être prises en compte que jusqu’à la veille avant 10 h sur le logiciel Portail Famille. Dans le cas contraire, les journées seront facturées.
Penser à nous signaler malgré tout l’absence de votre enfant au 01 34 67 37 27.


 ARTICLE 3 - TARIFICATION ET FACTURATION  

Chaque année en septembre ou dès l’inscription, si elle a lieu dans l’année, il appartient aux familles habitant à Magny en Vexin d’envoyer les documents ci-dessous par e-mail à inscriptions@magny-en-vexin.fr pour faire calculer leur quotient familial afin de bénéficier du tarif correspondant à leurs revenus.  Les photocopies des documents suivants sont à fournir :  
· Le(s) livret(s) de famille  
· Dernier avis d’imposition  
· Attestation de paiement CAF ou N° d’allocataire + code  
· Dernier bulletin de salaire de chaque parent  
· Justificatif de domicile de moins de 3 mois sur Magny  
· En cas de séparation fournir le jugement du tribunal  

Les factures sont mensuelles et émises à terme échu.  

Le règlement se fait sur le Portail Famille :

· Par prélèvement automatique (document à retirer à la mairie). 

Si l’autorisation de prélèvement est déjà mise en place, le renouvellement est automatique, sauf demande de votre part.  
· Par Carte Bancaire  

En cas de retard des parents pour venir chercher leur(s) enfant(s) au moment de la fermeture à 19h00, une pénalité de 10 euros par enfant et par retard sera appliquée pour tout dépassement d’horaire. 
Tout retard doit être annoncé au personnel en contactant les responsables au 06.15.49.74.87. 

Pour des raisons de sécurité et d'organisation, seuls les enfants inscrits seront pris en charge par l'équipe. Néanmoins à titre exceptionnel, si un enfant devait être accueilli, une majoration de 10 euros en plus du tarif du service serait appliquée. 

En cas de défaut de paiement, la mairie de Magny-en-Vexin demandera le recouvrement des sommes dues par l’intermédiaire de la perception (y compris les frais de poursuite) et en dernier ressort, pourra mettre fin à l’accueil de l’enfant, après avoir avisé les parents par lettre recommandée avec accusé de réception. 


ARTICLE 4 - HORAIRES  

L’accueil pré et post scolaire a lieu les lundis, mardis, jeudis et vendredis dans les locaux du Centre de Loisirs ou ses annexes.
Les enfants sont acheminés par les animateurs, le matin vers les écoles et le soir vers le Centre de Loisirs.  

Accueil du matin :  
· Pour les élèves sur le pôle d’accueil Paul Eluard : 	7h00 à 8h15  
(Anne Frank et Paul Eluard) 

· Pour les élèves sur le pôle d’accueil de l’Aubette :		7h00 à 8h15  
(Albert Schweitzer, Victor Schœlcher, Marie-Thérèse)

· Pour les élèves sur le pôle d’accueil de Jean Moulin :  	 7h00 à 8h25  


Accueil du soir :
Pour tous les pôles d’accueil départ de 17h00 à 19h00, un goûter est servi aux enfants.

L’enfant est pris en charge à partir de l’instant où le(s) parent(s) ou la personne qui l’accompagne, le confie à un(e) animateur(trice). Dès lors, la responsabilité du Centre de Loisirs est engagée.  

Si un parent ne peut venir chercher son enfant, il doit remettre à la direction une autorisation écrite, temporaire ou permanente, donnant pouvoir à un tiers. Cette personne doit justifier de son identité en présentant un papier d’identité officiel avec photo. 







ARTICLE 5 - HYGIENE ET SANTE  

En collectivité, les périodes de recrudescence de poux sont nombreuses ; c’est pourquoi faire des traitements préventifs à vos enfants peut limiter la contamination.

Un enfant avec une température supérieure ou égale à 38° ne peut être accueilli.

Tout traitement médical doit être remis à la direction et ne pourra être donné qu’avec l’ordonnance et une autorisation écrite jointe pour la durée du traitement. Afin de limiter la prise de médicaments dans la structure, il est souhaitable que le médecin traitant propose un traitement matin et soir.

En cas de prêt de vêtements, les parents auront la gentillesse de les ramener propres et le plus rapidement possible.  

Si vous en sentez le besoin, n’hésitez pas à mettre un change dans un sac que votre enfant pourra laisser au sein du lieu d’accueil.  


ARTICLE 6 - PERTES ET VOLS  

Le Centre de Loisirs n’est pas responsable des pertes et des vols d’objets ou de bijoux.  
Il est vivement recommandé de laisser tout objet personnel à la maison et de retirer les bijoux. 


ARTICLE 7 - VIE COLLECTIVE  

L’accueil pré et post scolaire est un lieu de découverte, de création, d’apprentissage, de socialisation au travers du jeu et des loisirs.  
Des activités seront proposées aux enfants qui peuvent y participer en fonction de leurs envies.  
Afin que chacun puisse trouver sa place au sein du groupe, un respect mutuel est indispensable.  
Des règles de vie simples et compréhensibles, fruit d’une concertation entre les enfants et les adultes, sont affichées dans chaque lieu (salle d’activités, restaurant scolaire…)  
Si, malgré les moyens mis en place, ces règles ne sont pas respectées, les familles sont informées du comportement de leur enfant. Une attitude plus respectueuse leur sera demandée. Si, malgré cela, leur présence demeure préjudiciable à la vie collective, une mesure d’exclusion temporaire ou définitive pourra alors être prononcée. 


ANNEE 2026/2027
Je soussigné(e), ……………………………………………………….. Mère, père, tuteur de ou des enfant(s)……………………………………………………………déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur périscolaire du Centre de Loisirs Municipal les Ecureuils de Magny en Vexin et m’engage à le respecter pleinement.
Fait à Magny en Vexin, le …………………………………………… Signature (lu et approuvé)  
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